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Examen de l'ordre du jour àe la séance

1. Le PRESIDENT: La première question à l'ordre
du jour de la séance est le rapport de la Première
Commission [A/1773] relatif à la plainte de l'Union
soviétique pour agression commise contre la Chine par
les Etats-Unis.

2. Ainsi que les Membres de l'Assemblée peuvent le
const~ter, la délégation de l'Union soviétique avait pré-

,senté, à la Première Commission, un projet de résolu
tionqui a été rejeté. Le rapport de cette Commission

.ne contient, par \~onséquent,aucunerecommandation.à
l'Assemblée généj;~ale. L'Assemblée n'a pas de décision
à prendre.

3. To~tef()is, la délégation de l'Union soviétique vient
de présenter un projet de résolution [..1/1776]. Avant

. d.c consulter l'Assemblée générale sur le point de savoir
~1 elle désire avoir un débat sur ce projet de résolution,
Je donne la parole au représentant de l'Union soviétique
pour présenter. son projet.

4: M. TSARAPKINE (Union' des Républiques so
cIalistes soviétiques) (traduit du russe) : Avant de faire
un~ déclaration au sujet du projet de résolution qu'a
presenté la délégation de l'Union soviétique, je voudrais
mettre au point une question de procéd1.lre. Nous
n:avons pas encore approuvé l'ordre du jour de la
seance que nous tenons aujourd'hui. Cet ordre du jour
comprend trois questions. A mon avis, il faudrait com
mencer par l'examen· de la question de procédure,
c'est-:-à-dire par l'approbation de l'ordre du jour, et ne
passer qu'ensuite à l'examen de ces trois questions.

5. Le PRESIDENT: C'est là la procédure du Conseil
de sécurité. Le Conseil de sécurité·à~l'habitude, avant
de commencer uIi''débat, d'adopter son ordre du jour.
Ce n'est pas la pratique de l'Assemblée générale. L'As
semblée générale, dès le début de la. session, approuve
son ordre du jour. Lorsqu'une question figure à l'ordre
du jour de l'Assemblée,' elle est renvoyée à l'ét.ude de
la Commission compétente. Lorsque celle-ci présente
son rapport, la question figure déjà à.l'ordrç. du jour
et il n'èst pas bésoin d'une décision spéçiale de l'Assem
blée pour savoir si elle doit être ou non discutée. La.
décision' de l'Assemblée générale, en effet,' a déjà été
prise au début de la session.

6. La parole est au représentant de l'Union soviétique
pour présenter son projet de résolution.

7. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : .Je ne puis
me rallier à l'explication du Président. Vous avez
raison lorsque vous dites que l'ordre du jour de l'As
semblée générale a été approuvé. Cependant, à propos
de la troisième question, l'Assemblée générale a déjà,
le 14 décembre 1950 [324ème séance], adopté une
résolution. .

8. ,L'article 82 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale déclare que "lorsqu'une proposition est adop
tée ou rejetée, elle ne peut être examinée à nouveau
au cours de la même session à moins que l'Assemblée
générale n'en décide ainsi . . ." .

9. Donc cette question est épuisée et aujourd'hui,
pour l'inscrire de noUveau à l'ordre du jour de l'As-
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l'Assemblée 'générale. La délégation de l'Union sovié.
tique s'élève contre l'inscription de cette question, à

.l'ordre du jliL:r.

17. Le PRESIDENT: Ma décision a été contestée
par le représ~ntant d l'Union soviétique. Conformé.
ment au règlement intérieur, je dois donc la mettre
aux voix.

18. Je mets aux voix ma décision selon làqueUe la
question du lieu de la sixième session doit être inscrite
à. l'ordre du jour et faire l'objet d'une discussion, étant
entendu qu'au moment de cette discussion, chaque délé·

'gation pourra formuler les objections qu'elle désire
présenter.

19. M. TSARAPKINE(Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Je demande
la parole pour une motion d'ordre.

20. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : On ne
peut présenter de motion d'ordre au cours des opéra.
tions de vote.

Par 47 voi~ contre S, avec 3 abstentions, la décision
présidentielle est approuvée. '

21. Le PRESIDENT: Ainsi que je l'ai déclaré au
début de la séance,' lorsque nous en arriverons à ce
point de l'ordre du Jour,' chaque délégation pourra
s'exprimer sur la question' de savoir s'il s'agit ou non
d'une. revision de la décision de l'Assemblée générale.

22. En ce moment, nous discutons la première ques·
tion à l'ordre du jour de la séance. La parole est au
représentant de l'Union soviétique pour présenter son
projet de résolution [A/1776].

23. M. TSARAPKINE (Union des Républiques $0'

èialistes soviétiques) (traduit d·Ut russe) : Je dois encore
faire remarquer que ce que le Président aurait dû
mettre aux voix, c'est, non point sa décision, mais la
question de l'inscription à l'ordre du jour.d'un nouvel
examen de la résolution de l'Assemblée générale. Pour
prendre cette décision, il aurait fallu, comme le prévoit
l'article 82 du règlement intérieur, réunir les ~eux tiers
des voix~ La misé 'aux voix de la décision du Président
constitue une dérogation de plus au règlement intérieur
et aUx usages en vigueur. . . .

24. Je passe maintenant aUx projets de résolution
soumis par l'Union soviétique.. .

25. Le PRESIDENT: 'Avant que vous n'en veniez
à ces projets de résolution, je tiens à dire que ma dé·
cisi(7)n a été tout à fait conforme à tous les précédents
qu~ nous avons eus à l'Assemblée générale.

semblée générale, une' décision spéciale de l'Assemblée
générale est nécessaire. Aussi suis-je d'avis que ce
problème mérite notre considération et que nous devons
examiner notre ordre du jour. A mon avis, l'inscrip
tion de cette question à l'ordre du jour n'est 1Jiéi.S
régulière. !'
10. Le PRESIDENT: Je prie le représentant de
l'Union soviétique de m'écouter attentivement. S'il
soulève une objection à ma décision, je la mettrai aux
yoix, quoiql!e je ne <;roie pa~que ma décision puisse
etre contestee.
Il... Nous discutons1 en ce moment, la première q~es
tion à l'ordre.du jour de la séance. Lorsque nous en
arriverons à la troisième, si le repr.ésentant de l'Union.
soviétique a des objections à présenter~ il pourra.le
faire et je répondrai. Toutefois, puisque le .représentant
de runion soviétique a soulevé cette question et afin'
dt: gagner du temps, .je vais lui répondre dès à ·présent.· .

12. Il est vrai que. l'Assemblée générale a pris une
décision en laissant le soin au Secrétaire général et à
moi-même de décider du lieu où se tiendrait, en
Europe, la sixième session de l'Assemblée générale, au
mois de septembre 1951. Cette dééision a été prise en
présumant que la cinquième session" de l'Assemblée
générale serait close à la fin du mois de décembre·1950.
Par conséquent, notre enquête devait se :faire à un
mom;n~ où ,r.~.ssemblée.ne serait. p!,s ,e~?~~~~on... ~.~<
SecretaIre general et mOl avons pense que, etant donne
que la session de l'Assemblée. générale était toujours
en cours, il était de notre devoir de lui présenter notre
rapport et le résultat. de notre enquête. Mais, en ce
moment, n01;1s ne dis~utôns pas cette .. question. Lorsque
nous en arnverons la~ nous en reparlerons.

13. La parole est au représentant de l'Union sovié
tique pour présenter son projet de résolution.

14. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du. russe) : La -délégation
de. l'Union soviétique n'en considèJ::e pas moins. que
rien ne .justifie l'inscription d~'cette· quéstion à l'ordre
du' jour. L'Assemblée générale n'a,adoIifé a son sujet
qu'une seule décision fort précise -0;' à savoir ·que
l'Assembléègénérale devait tenir sa sixième session·en
Europe - et c'est tout. L'on ne prévoyait aucun rap
port à l'Assemblée générale et l'on n'envisageait pas de
revenir sur œtte décision. Aussi la', délégation .de
l'Union soviétique s'élève-t-elle contre l'in.scriptiort de
cette question à 'l'ôrdre du jour, contt../le fait ibtême
de poser cette question; elle estime donc que .so'ulever
cette question, c'est agir irrégulièrement.' . . \', ,.

. '.",

15. La décision de l'Assemblée générale était tot,t à
fait catégorique~ ne comportait aucune restriction et
spécifiait que l'Assemblée générale devait tenir sa Plainte de l"Union des Républiques so.cialistes
sixième session en Europe. L'Assemblée n'a demandé 1
aucun rapport sur cette question. Cela devient par-' soviétiques .pour agression' commise contre a
ticulièrement clair si l'on remarque que le Pr~siçlent Chine par les Etats"Unis d'Amérique: rapport
lui-même vient de nous dire que le rappor.t est pré- de la Première Co~mission (A/1773)
senté parce que la session n'est pas encore close~Dohc;' [Point 70de·rordre,du, jour.]
si la session avait été close en décembre, la question 26. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 50-
n'aurait fait l'objet d'aucun rapport et n'aurait aucune- cialistes soviétiques}',Orddu# du rùsse): La déléga-
ment été soulevée devant l'Assemblée générale. tion de l'Union soviétique ,a· so\tmis' à l'examen' de
16. 11 sa.ute donc aUx yeux qu'il y a quelque'artifice l'Assemblée générale deux projets de résolution, l'un
à poser cette question devant la cinquième session de- " ..,~A/1776] relatif à la plainte de l'Union soviétique
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pour agression commise contre la Chine par les Etats
Unis, l'autre [AI1777] relàtif à la plainte de l'Union
soviétique touchant la· violation de l'espace aérien de
la Chine par l'a~iation des Etats-Unis, ainsi que le,
mitraillagè et le ~,ombardement du territôire chinois
par cette aviation.•

~7. Au moment où, à la fin du mois de novembre
1950, la, Première Commission commençait l'examen
de la question de l'agression commise contre la Chine
par les Etats-Unis!, M. Vychinsky, Chef de la délé
gation de l'Union soviétique à la cinquième session de
l'Assemblée générale, a exposé dans leurs grandes
lignes les raisons de la plainte de l'Union soviétique et
a apporté un grand nombre de faits et de documents
à l'appui de cette plainte. '

28.. L'examen decès deux questions,qui a eu lieu à
la Première Commission du 2 au 7 février, a montré
que les Etats-Unis ont pris toutes les mesures néces
saires pour empêcher que les.questions de l'agression
commise .contre la, Chine par les Etats-Unis et du
bombardement du territoire chinois par l'aviation mili
taire des Etats-Unis ne fussent examinées en détail et
que l'Organisation des Nations Unies ne pût adopter
des résolution à ce sujet. . .. .
29. Cela appert d'une façon particulièrement évidente
du fait qu'une conspiration du silence s'est faitàla
Première Commission à propos de ces deux questions.
Cette taçtique s'explique fort bien: elle.est .due à ce
que la délégation des Etats-Unis n'était pe-a en mesure
de réfuter les accusations, étayées par des faits et des
documents, que la délégation de l'Union soviétique a
présentées dans ses projets de r.ésolution et qùe nom
bre de délégations ont exposées dans leurs interven
tions. Voilà pourquoi l'ml a ~lécidé d'écarter purement
et simplement l'examen der,ce',; questions.

7 4 •

30. Les projets de résolution présentés par la délé
gation. de l'Union soviétique accusent les. Etats-Unis
d'avoir commis une agression contre la' Chine. L'on a
déjà produit ici un nombre suffisant de faits pour justi
fier ces accusations. Il a été démontré que l'agression
commise' contre la Chiné ~par les Etats-Unis n~était pas
l'effet du hasard,qu'el1e avait été depuis longtemps
préméditée par les milieux dirigeants des Etats-Unis,
que la 'préparation technique et la mise 'en œuvre de
cette agression avaient été co'nfiées aux autorités mili
taires suprêmes des Etats-Unis et au Haut Commande
ment des Etats-Unis en Extrême-Orient.

31. L'agression commise par les Etats-Unis' contre la
Chine a trouvé son exp.ression notamment· dans les
faits que je v;;1is.énumérer. '

32. Tout d'abord, le 27 juin 1950, le Président des
Etats-Unis a donné l'ordre à la Vllème escadre- de la
flotte américaine de se rendre dans les eaux de a'aiwan
et dans le détroit de Taiwan afin d'empêcher la Ré
publique populaire de Chine de donner effet aux droits
souverains qu'elle possède sur cette terre qui fait partie
intégrante dut~'rritoil"e chino.is. En même temps que
Ces forces navales, des forces ~e l'aviation militaire

é>-

~Pour la discussion s~r ce Sttijet à 'Ia ~re~i~re C()tI!mi\'~iol1/
! VOIr les Docuimcnts officfels dl: ,l'Assemblee generale, C1nQÛ1èrâe
[ session~ Première Commissi6n~ 405ème à 409ème et 43g~qte à
l44lème séances. • Il

américaine et d'autre détachements étaient envoyés à
Taiwan pour occuper de facto cette île, pour établir le
contrôle de fait des Etats-Unis sur cette partie du terri- .
toire chinois.

1

33. Deuxièmement, les Etats-Unis se sont ingérés
dans les affaires intérieures de la Chine en fournissant
une assistance, militaire et autre, à ce qui reste de la
clique réactionnaire du I{ouomintang, clique que le
peuple chinois a complètement mise en déroute et qui
n'a trouvé de refuge provisoire que sous la protection
des forces armées américaines, à l'île de Taiwan.

34. Troisièmement, à la fin du mois d'août ,1950, les
forces de l'aviation militaire des Etats..Unis ont com
mencé à violer l'espace aérien de la République popu
laire de Chine et à bombarder le territoire chinois.

35. Ces faits qui témoignent de l'agression commise
contre la Chine par les Etats-Unis ne sauraient être
démentis.

36. Ace propos, l'on ne peut pas ne pas relev:er les
déclarations fort étranges que certains repré!)enfants
ont faites pour expliquer leur vote à la Première eom
mission. S'ils ont voté contre les projets ge. résolution
de l'Union soviétique, ont dit ces représentants,c'est
parce qu'il n'a pas été établi que les Etats-Unis ont
commis une .agression contre la Chine.

37. Faut-il donc d'autres preuves de l'agression améri
caine contre la Chine, alors que nous sommes en face
d'agissements agressifs commis contre la Chine' par les
forces armées des Etats-Unis, forces qui, d'ordre· de
leur gouvernement, occuPent Taïwan et assurent .le
blocus de la côte afin d'empêcher le Gouvernement de
la République populaire de Chine d'exerc~r son autorité
sur l'île de Taïwan. qui fait partie du territoire chi:qois,?
Ces agissements ne constitùènt pas seulement une inter
vention armée et directe des Etats..Unis dans les
affaires intérieures de la Chine; ils constituent égale
ment une violation des droits souverains de la Chine
sur l'Ue de Taiwan et du principe de l'intégrité terri
toriale de la Chine et .sont en contradiction flagrante
avec les dispositions fondamentales de la Chart~ des
Nations Unies.

38. Ce n'est pas seulement, on le sait, à propos de
l'île de Taiwan que les Etats-Unis commettent des
actes d'agression contre la Chine. Depuis les derniers'
jours du mois d'août 1950, l'aviation militaire des
Etats-Uhis 8 commen~é à .violer de manière systémati...
.que l'espace aérien de;~~ Chine dans la région frontière
entre la Corée et la /'Mandchourie, à attaquer' à la
bombe, au canon et à li~'mitrai11euse le territoire chinois,
~e qui a provoqué la mort d'un grand nombre de
Chinois et causé à la République populaire de Chine
des dégâts matériels considérables.

39. Les représentants des Etats-Unis à J'Organisation
des Nations Unies ont reconnu' ces violations des fron
tières aériennes de la Chine et ces bombar~~ements du
territoire..chinois. M. Austin, représentant),des Etats
Unis, a fait une déclaration officielle à ce s~.

40. Quelles autres preuves de l'agression commise par
les Etats-Unis faut-il donc encore à ceUx qui ont
déclaré ici que le fait de 'l'agression~ des Etats-Unis
contre la Chine n'a pas été établi?
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41.L'o~~a déjà indiqué ici que les avions militaires
américains, au cours des derniers mois de 1950, d:.<!
violé en plus de 1..500 occasions l'espace aérien de la
Chine et que ces violations se sont accompagnées d'at
taques à la bombe et à la mitrailleuse de localités
chinoises, de ponts, d'aéroports, d'inst~dlations ferro
vi~ires, de moyens de transport, de bâtiments d'habita
tion; enfin, que ces attaques ont provoqué la mort de
citoyens chinois et la destruction de biens appartenant
à l'Etat chinois et aux citoyens chinois. .

42. 'Dans sa déclaration du 11 novembre 19502, le
Ministère des affaires étrangères du Gouvernement
central du peuple de la République populaire de Chine
a dit:

"Ces crimes perpétrés par les forces armées améri
caines, qui violent la souveraineté territoriale de la
Chine et menacent sa sécurité, ont alarmé le peuple
chinois tout entier... Les faits ont montré que le
but de l'agression américaine en Corée n'est pas
seulement la Corée elle-même, ma~J queUes Etats
Unis veulent étendre leur agression à-la Chine. . .
Par suite de l'invasion de la Corée et de Taiwan,
île chinoise, par les impérialistes américains, et des
bombardements effectués dans la Chine du Nord-Est,
la Chine est menacée dans sa sécurité."

43. A maintes reprises, le Gouvernement central du
peuple de la République populaire de Chine a protesté
devant l'Organisation des Natipns Unies contre l'agres
sion que les Etats-Unis ont commise contre la Chine
et a demandé au Conseil de sécurité et à l'Assemblée
générale d'adopter le,; mesures qui s'imposent pour
mettre un terme à cette agression. Ces déclarations, ces
protestations du Gouvernement de la République popu
laire .de Chine méritent d'être examinées de la manière .
la plus sérieuse par l'Organisation des Nations Unies.

44. Les actes d'agression que les Etats-Unis com
mettent contre la Chine sont tellement patents,consti
tt)ent une violation tellement nette de la souveraineté
chînoise, une menace tellement évidente contre la
séchdté et les intérêts d: la Chine, une atteinte teIIe
men.f< flagrante aux principes fondamentaux de la
Charte des Nations Unies que l'Assemblée générale ne
peut se permettre de les ignorer. II est de son devoir
d'adopter. les mesures qui s'imposent pour mettre fin à
l'agression que les Etats-Unis ~ommettent contre la
Chine et, par là, de coopérer au rétablissemeilt de la
paix en Extrême-Orient, d'assurer la sécurité non
seulement du peuple chinois, mais aussi des autres
peuple? de l'Asie.

45. Pour les raisons que je viens d'exposer, la délé
gation de l'Union soviétique insiste pour que l'Assem
blée générale adopte les deux projets de résolution que
cette délégation a présentés au sujet de l'agression
commise contre la Chine par les Etats-Unis et de la
violation de l'espace aérien de la Chine par l'aviation
des Etats-Unis, ainsi que le mitraillage et le bombarde
ment du territoire chinois par cette aviation. <lit"

46.. Le premier des projets de résolution de l'URSS
[A117761 se lit comme suit: .

"L'Assemblée générale,

2 Voir le document 5/1902.

"Ayant examiné la question de l'agression ~om..
mise contre la Chine par les Etats-Unis d'Amérique,

"Ayant entendu la déclaration faite à ce sujet par
la ,délégation de la République populaire de Chit~e et
l'explication donnée par la délégation des Etats-Unis
d'A" '"merlque, . ..'

"Ayant examiné les faits d'atteinte' à l'intégrité
territoriale de la Chine et à l'inviolabilité de ses fron..
tières par les forces armées navales et aériennes des
Etats:"Unis d'Amérique, résultant:

"a) De l'invasion par les forces armées des Etats
Unis d'Amériqûe de l'île de Taiwan qui constitue,
aux termes de l'Accord du Caire conclu le 1er dé
cembre 1943 entre les Etats~Unis d'Amérique, le
Royaume-Uni et la Chine, une partie inaliénable dû
territoire de la Chine, et d'une ingérence· de ce fait
dans les affaires intérieures de la Chine de la part
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, et

lIb) Du blocus des côtes de l'île de Formose par
les unités de la VIIème escadre de la flotte des
Etats-Unis d'Amérique exercé à des fins hostiles
pour interdire l'accès de cette île aux forces armées
et aux autorités de la République populaire de Chine,

Hlnvite le Conseil de sécurité à prendre les mesures
indispensables pour mettre fin sans délai~ à l'agression
commise contre la Chine par les Etats-Unis
d'Amérique." .

47. ':Le deu~ième projet de résolution [AI1777], celui
qui a trait à la violation de l'espace aérien de la Chine
par l'aviation des Etats-Unis, ainsi qu'au mitraillage et
au bombardement du territoire chinois par cette avia
tion, se lit comme suit:

HL'Assemblée générale,
"Ayqntexaminé la plainte de l'Union des Ré

publiques socialistes soviétiques touchant la violation
de l'espace aérien' de la. Chine par l'aviation des
Etats-Unis d'Amérique,ainsi que le mitraillage et le
bombardement du territoire chinois par cette avia
tion, et à raison de l'attaque au canon et de la visite
illégale d'un navire marchand de la République
populaire de Chine par un bâtiment de guerre des'
Etats-Unis d'Amérique,
, IIPrenant en considération les communications
adress~es à l'Organisation des Nations Unies par le
Gouvernement ~-ce!ltral du peuple de la République
populaire de €hine concernant:

"a) Les viol~#ons, par l'aviation militaire des
. Etats-Unis d~Amérique, de l'intégrité des frontières

aériennes de la Chine dans la région de la frontière
de la Corée avec la Mandchourie, ainsi que les born
·bardements et le mitraillage du territoire chinois par
des avions militaires américains, d'où il est résulté
des pertes humaines et des dommages matériels pour
la République populaire de Chine, et

'lb) L'attaque au canon, l'arraisonnement et la
visite illégale d'un navire marchand chinois par un
bâtiment de guerre des Etats-Unis d'Amérique,

"Ayant entendu les déclarations faites à ce sujet
par la délégation de la République populaire de,
Chine et les explications données par la délégation
des Etats-Unis d'Amérique,
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"Condamne ces agissements illégaux du Gouverne
ment des Etats-Unis d~Amérique et tient ledit gou
ernement pour entièr~rL1et:lt responsable de ces agisse
ments de tous les dommages causés à la Républi-

,que populaire.de Chine ainsi que de toutes les consé
<~ qi.1euce~j)püvant résulter de pareils agissements,

f'Recommande au Conseil de sécurité de prendre
sans délai, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'Article Il de la Charte des Nations
Unies, les mesures nécessaires pour prévenir, de la
part du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
des agissements illégaux qui violent la souveraineté
de la Chine et qui portent préjudice à la République
populaire de Chine et à la population civile chinoise."

48. La délégation de l'Union soviétique estime que
l'Assemblée générale se doit d'examiner ce problème
de la façon la plus attentive. Elle doit condamner
l'agression commise contre la Chine par les Etafs-Unis
et adopter les décisions pr()posées dans les projets pré
sentés par la délégation de l'Union soviétique. èe n'est
en effet qu'en adoptant les mesures qui s'imposent en
ce qui concerne l'agression des Etats-Unis que l'Assem
blée générale pourra contribuer à m~ttre un terme à
cette agression et aider au rétablissement de la priX
en Extrême-Orient.

49. Le PRESIDENT: Avant de mettre aux voix le
premier projet de résolution présenté. par la délégation
de l'Union soviétique, je ~onsulte l'Assemblée générale
sur le point de savoir si elle désire qu'un débat ait lieu.

Par 39 voix contre 5J avec 11 abstentionsJ il lest
décidé de ne pas avoir de débat.

50. Le PRESIDENT: Après la mise aux voix du
premier projet de résolution de l'Union soviétique, je
donnerai la parole à ceux qui désirent expliquer leur
vote. Je prie ceux qui désirent le faire de (.'inscrire.
Sont déjà inscrits pour les explications de vote: la
Pologne, la Tchécoslovaquie, la RSS de Biélorussie,
la RSS d'Ukraine, les Etats-Unis, l'Inde et l'Irak.

51. Je mets aux voix le premier projet de résolution
de l'Union soviétique [A/1776].

Par 48 voix contre 5, avec 3 abstentions, le projet
de résolution est rejeté.

52. Le PRESIDENT: Etant donné que le représen
tant de l'Union soviétique, dans son discours, a. pré
senté ses deux projets de résolution, je ne vois pas
d'inconvénient à ce que ceux des·Membres de. l'Assem
blée qui désiœnt expliquer leurs votes sur les deux
projets de résolution le fàssent maintenant.

53. Je donne la parole au représentant de la Pologne.
La durée des interventions est limitée à sept mÏ1lUtes.

54. M. SZYlVI.A..NO\VSKI (Pologne) (traduit de
l'anglais) : Ma délégation a appuyé les deux projets de
résolution lorsqu'ils ont été mis aux voix à la Première
Commission, et elle se prononce à nouveau en leur
faveur ici, à: l'Assemblée. Nous sommes en présence
d'actes précis et indéniables d'agression. Nous ne pou
Vons manquer de les reconnaître comme tels et, en
toute logique, nous sommes tenus de les condamner et
de recommander l'adoption des mesures indispensables
pour mettre fin à ces actes illégaux d'agression brute.le.

~..

55. Il est clair que les actes d'agression spécifiés dans
les projets de résolution qui figurent aux documents
A/1776 et A/1777 sont connexes et inséparablement
liés les uns aux' autres. Ils représentent deux aspects
de la politiqt..t des Etats-Unis: agression contre la Ré
publique populaire de Chine et généralisation de la
guerre dans l'Extrême-Orient. Des centain.es de cas de
violation de la frontière chinoise, la violatiop. de la sou
veraineté chinoise dans les airs et sur mer, le bom
bardement de la Chine continentale, des pertes en vies
humaines et des dégâts matériels, tels sont les faits
flagrants que la majorité de la Première Commission
a jugé bon d'écarter. Si graves et si tragiques qu'ils
soient en eux-mêmes, on ne peut en saisir pleinement
la portée qu'en les replaçant dans le cadre du plan de
campagne générale de l'impérialisme des Etats-Unis,
qui veut dominer et contrôler le continent asiatique,
dominer et contrôler le monde~

56. En ce qui concerne la question de Taiwan, ·les
faits sont là et ils accusent l'agresseur avec plus de
force que tous les discou.rs ne pourraient le faire. D'une
part, il yale fait incontestable que Taiwan est une
partie intégrante de la Chine, fait qui non seulement a
été affirmé sans ambiguïté par les accords du Caire et
de Potsdam, mais que le Gouvernement des Etats:"Unîs
a lui-même officiellement rec!onntt. D'autre part, il y a
le fait de l'invasion et du blocus de l'île de Taïwan par
les forces armées des Etats-Unis, malgré des déclara
tions et des engagements solennels.

57. Dès juin 1950, ces faits ont été signalés à l'atten
tion du Conseil de' sécurité. Personne n'est parvenll à
expliquer en vertu de quelle autorité ou de quelle loi
les forces aériènnes et navales des Etats-Unis ont
occupé 'Taïwan. Elles occupent Taïwan au défi de la
seule autorité légale, celle du Gouvernement central du
peuple de la· République populaire de Chine. Elles s'y
trouvent en violation du droit international et de la
Charte des Nations Unies. Cette occupation constitue
un acte flagrant et manifeste d'agression, qui doit être
flétri comme tel. Il est vain de parler· de neutralisation,
de prétendre que l'on ,cherche à êirconscrire la guerre,
etc., comme le fait le représentant des Etats-Unis, car
seul le peuple chinois est qualifié "p9qr déterminer le
statut de Taiwan. 1/

.j

58. Permettez-moi également de déclarer, à ce propos,
que ma délégation est fermement convaincue que le
prétendu problème du futur statut de Taiwan n'existe
pas. Il s'agit là d'une pure invention. En donnant à
croire qu'il reste à prendre une décision all sujet d'une
partie d'un territoire de l'une des Nations Unies, on
cherche à brouiller la question et à masquer l'agression
que les Etats-Unis ont commise contre Taïwan. Cette
tentative constitue, en elle-même, une grave infraction
à la Charte. .-

59. Il s'est écoulé près de six mois depuis que ceS
questions ont été portées pour la première fois devant
l'Assemblée générale. Si ce temps a été perdu pour la
cause de la paix, il a été utilisé au mieux par les
parti$ans de la guerre et de l'agression. Les manœUvres
auxquelles on s'est livré à propos des question~ les plus
graves, les ajournements, les rèfUs d'examiner ces ques
tions n'ont aucunement modifié le fond du problème.
Toutes ces manœuvres, exécutées au mépris le plus
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complet des responsabilités de notre Organisation, n'ont
fait qu'aggraver la situation. '

60•. ,A son-corp~.défendant, le représentant des Etats..
Unis a fini par reconnaître l'existence de ces faits
accusateurs. Je fais surtout allusion, aux parolès pro
noncées par M. Austin le 2 février'à la Première Com
mission. Cependant, M. Austin n'est pas parvenu à
nous convaincre. que les actes d'agression n'ont pas été
commis. 01l &-~llégué la question de la prétendue agtes
sion commise par la République populaire de Chine
pour essayer délibérément d'obscurcir le tableau très
cl~Îf'des événements qui se sont déroulés. Il convient
de souligner avec toute la vigueur pos.~~ble que l'agres
sion que ,nous examinons actuelleme!it s'est produite
avant la prétendue intervention des ChinDis dans la
guerre de Corée. Je tiens-ég-alement à rappeler que
lorsque 1es représentants du Gouvernement central du
peuple sont arrivés à Lake Success, on ne leur a pàs
donné. la possibilité de discuter de ces incidents si
importants. Nous continuons d'en parler aujourd'hui
en l'absence de la partie la plus directement intéressée
à la question, e'est-à-dire en l'absence des représentants
duépeuple chinois.

61. La question dont nous sommes saisis est beau..
coup trop, grave pour que l'Assemblée se contente de

. l'écarter après des mois et des mois de temporisation
inique et néfaste. Notre devoir est de montrer du doigt
le \Téritable agresseur en Extrême-Orient, de démas..
quer ceux qui se prétendent les amis de la Chine tout
en commettant des actesdélibéres d'agression contre ce
pays. Exposer aux peupïes des Natiolls Unies l'agres
sion armée, dénoncer l'impérialisme ~1:es Etats-Unis et
ses plans de domination mondiale, tels sont les motifs
qui nous ont conduits à appuyei" les projets de réso
lution pr~sentés par la délégation de l'Union soviétique:

)

62. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) (tradtlit de l'an
glais) : La délégation tchécoslovaque a appuyé le~ pro
jets de résolution. soumis par l'Union soviétique dans
les documents Aj1776 et Aj1777. Ces deux projets se
fondent sur des faits irréfutables; ils demandent à
l'Organisation d'agir conformément aux principes de
la Charte. '

63. Le premier projet de résolution est motivé par
le fait que les forces a~ées des Etats-Unis ont envahi
l'île de Taiwan. Dans l'accord du Caire conclu le 1er
décembre 1943 par les Etats-Unis, le Royaume-Uni et
la Chine, il est reconnu que Taiwan constitl.te une
partie inaliénable du territoire chinois. Ce projet de
résolution est également fondé sur le fait que, la
Vllèm~ iescadre des Etats-Unis a entrepris à d~s fins
hostiles 1.1!n· blocus des côtes de Taiwan en vue d'inter
dire racc\èsde~l'llaa1.tX.lorces_armées,et,.auxautorités
de la Réppblique populaire de Chine.

64. Le <leuxièIIle projet de résolution se fonde sur
des comtPunications du Gouvernement /c_entral du peu
pIe. de la République populaire" de Çhine-iux Nations
Uni~s, qui éoncernent la violation de r espace aérien
chinois dans la, région de la frontière entre la Corée
et la Mandchourie par les forces aériennes. des Etats
Unis, l'attaque à la pombe et à la mitrailleuse du terri
toire chinois par des avions militaires des Etats-Unis;

'qui ont causé dés pertes en vies humaines et des dégâts

matériels 'à la République populaire de Chine, ainsi que
l'attaque ~u canon, l'arraisonnement et la visite d'un
navire marchand chinois par un bâtiment de guerre
des Etats-Unis. ·0 - .',

65. Au coUrs '·des débats à. la Première Commission,
M. Austin, représentant 'des Etats-Unis, a essayé, en
prononçant des paroles mensongères et hypocrites sur
les sentiments d'amitié que les· Etats-Unis éprouvent
pour la Chine, de dissimuler le fait que les millieux
dirigêants des Etats-Unis ont commis et conti.nuent de
conunettre une'agr,ession contre l~ Répu'blirJue populaire
de Chine et que les avions militaires~dês Etats-Unis,
en effectuant des bombardements barbares du territoire
chinois, ont tué des civils chinois. Le caractère peu
convaincant des déclarations deM. Austin a été prouvé
par beaucoup d'orateurs à la Première Commission. En
parlant devant la Première Commission des sentiments
d'amitié que les Etats-Unis éprouvent à l'égard de la
Chine, le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son pays ,n'a aucun dessein agressif, d'ordre politique,
militair.e ou autre, sur Taiwan. '. -

66. Or, quels sont les faits ? Les faits sont là, cachés
sous les paroles du représentant des Etats-Unis. Quelles'
sont les intentions des milieux dirigeants des Etats
Unis? Je me permettrai de citer, àce propos, un
passage de la déclaration du représentant de la Répu
blique populaire de Chine, le général Wu Hsiu-chuan,
déclaration qui a été distribuée sous la cote AjC.1j661.
J'y lis le passage suivant:

IlAgissant selon un plan prémédité, les milieux
dirigeants des Etats-Unis ont chargé Syngman Rhee,
leur marionnette, de lancer une.attaque contre la
République populaire démocratique de Corée, dé
chaînant ainsi la guerre civile en Corée. Sous pré
texte d'intervention dans la guerre civile de Corée,
les milieux dirigeants des Etats-Unis ont ensuite
attaqué simultanément Taiwan et la Corée. Si l'at
taque des Etats-Unis contre Taiwan, territoire
chinois, constitue un acte d'agression ouverte qui n'a.
aucune justification, l'attaque contre la Corée n'est
pas moins inexcusable. Les arguments avancés par
le Gouvernement 'des Etats-Unis pour justifier son
agression contre la' Corée ne résisteront pas à
l'examen. Ce gouvernement a tenté de' dissimuler
sous le couvert des Nations Unies son intervention,
armée en Corée, mais ses efforts ne servent de rienft ;

67. On lit également, un peu plus haut, ce qui suit:
"Le Gouvernement des' Etats-Unis a établi un

vaste réseau de bases militaires ,. dans le Pacifique....'
Ce -réseau s'étend des 'bases militaires américaines
de. l'Alaska jusqu'à la Thaïlande, en passant par les
~les .Aléoutienne§, le. ]3:pon, les îles Riou-Kiou, .Ill
Corée, Taiwan, les Philippines et le Vietnam. Il est
évide,nt que ce réseau de bases militaires encercle la
Chine nouvelle. Du reste, le général MacArthur a

',·,reconnu ouvertèment que ce· réseau était dirigé con
tre .la Chine et l'Union soviétique, qui représentent
les!) objectifs à 'encerclér et à attaquer. L'agression
armée lancée simultanément contre Taiwan, terri..
toi:e chinois, et contre la Corée, pays voisin de l~
Chme, n'est pas seulement la conséquence inévitable

, , de la politique impérialiste d'agression systématique
.. ment suivie par les Etats-Unis à l'égard de la Chine,
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elle co~stitue aussi la première étape,' mûre~ent
réfléchie, d'une attaque généralecb~t~e la l\épubbq.ue
populaire de Chine. En effet, l'ooJet de 1agr~sslon
américaine contre Taiwan est de transformer l'Ile en
un tremplin d'où les impérialistes américains pour
ront attaquer la Chine' continentale. De, .même,
ragression dirigée contre la Cor.é~ vise.à faire d~,.ce
pays un autre tremplin qui permet~r~ aux.l~perIa

listes américains de frapper .le terx~tolre contmental
ide la Chine."

68: Je voudr~isc~gaJement citer u~ p~ssa~e .du numéro
d'auj~urd'hui ~u New Yor~ T~me~.; ) y trouve .le
témOignage SUlyant des ~~nt1ment~ Jlmlc~ux. que les
Etats-Unis éprouvent envèrs -la- Ç111~,e:

"Le représentant JosephW. Martin,' leafter d,u
parti républicain à la Chaltlbr~, a proposé !'uer SOlf
quetes 800.000 soldats' natlt:mahste$chltlOlS' du
maréchal Tchang Kaï-chek ouvrent inutlédiatement
un deuxième front en Asie. -. M. Martin a déclàré
qu'il y a ude bonnes raisons de. croire" que le général
Douglas MacArthur et "l'opinion militaire resp6n~
sable" sont en faveur d'une telle op·ératian." .

69. Cette déclaration de M. :A.1:artin 1 consti!ue, à mon
avis, un précieux commen!aire d~s déclarations que)e
feprésentant~des E~ts...Ums a faltes.devantlesMem-
bresdes ~atlOns UnIes. .

70. A la' Première Commission, la délégation tchéco
slovaque s'est prol1onc~e et ~ voté et,l f~v~ur de.s, ?eitx
projets de résol~tlOn .SOu~IStpar 1UnIon SOV1~tlque.
Ces projets de resolutlOn ,tIennent l;ompte du fait que
les Etats-Unis ont commis 'et commettent u~e. agr~s

sion contre la République populaire de Chine et qU'I!S
ont violé l'intégrité territoriale de la Chine~ Elles (InVI
tent l'Organisation à faire honneur aux pbligations de
la Charte. Telles sorit les raisons pour lesquelles la
délégation tchécoslovaque a appuyé les projets de réso
lution de l'UnÎon soviétique.

71. M. CHVETSOV .(République soc~ali~te s~!~ê~
tique de Biélorussie) ,( traduit du russe):' Les raits
d'agression dont les Etats-Unisse sent rendus cou
;>ables à }'égard de la République populaire de Chine
ont été prouvés de manière irréfutable au cours de

. l'examen par la Première Commission de ,la question
qui nous occupe.

72. Cette agression a pris les formes suivantes: pre:
mièrement les forces armées des Etats-Unis ont envahI,- ,'- . _.
l'île de Taïwan qt.1.l fait partie' intégrante du. terntOlre
de la République" populaire de, Chine; d~u~èmement,
les forces nr~'vales des Eta~s-UnIS ont- mstltue le blocus
des côtes dè Taiwan poûr, empêcher les forces armées
et les autorités du Gouverrl~ment légitime de la:Répu~
bliquê popülairede Chine' 'de.s'établit' 'en" cetté ,.îlë~
troisièmement, les, milieux dirigeants des Etats-UD1~ se
sont ingérés par la force des armes dans les affaI~es
intérieures de la Chine,. ce qui constitue une, violation
brutale de la souveraineté nationale dè la Chine;
quatrièmement, l'espace aérien de la République pop~-

. laire de Chine a été systématiquement violé; le terri
toire de cette République a été attaqué à la bombe et
à la mitrailleuse, sès biens ont été détruits, ses citoyens
cnt été tués ou blessés; enfint tin bâtiment de guerre
des Etats-Uni~ a illégalement canonné et arraisonné un

bâtiment marchand de la République populaire de
Chine.

73. Tous ces faits d'agression ont été. prouvés à
l'aide de docUments présëntespar le Gouvernement
central du peuple de.laRépubli~}1e populaire de Chines!
ils ont été prouvés par·le~ ~nnom~r~bl~s. exemples9uI
ont montré sous son vraI' 30ur la.pohttque agressive
des Etats:.Unis d'Amér!que en Extr~me-Orîent! ils~n~
été prouvés par les faits et l~s 'chlffres dont 11 a ete
fait état dans les déclarations du représentant de la
République populaire de Chine4 et dans les interven
tions des' représentants' de la délégation de l'Union
soviétique ainsi que de toute un série d'autres délé
gations..

74. Les représentants des Etats-Unis n'ont pu. dé...
mentir aucun des faits, réfuter- aucune des -accusations
présentées par le G;>uvernement central du peu~le de
la Chine contre le 'Gouvernement des Etats,;,UnIs. Ils
n'ont pas été plus à même de le faire en février 1951
à la Première Commission qu'ils ne l'avaient été au
Conseil' de sécurité' en novembre 1950. Ils ne sont pas
à même de le taire parce que. les faits d'agression
commis par' les Etats-Unis contre la Chine sont irré
futables, parce que la 'Politiquegéné~ale d'agression des
Etats-Unis, politique qui a pourbutle déclenchement
de la guerre, apparaît, clairement à tous. Cela, -les"·
peùples du monde entier: le s~vent, de n;-ême que }e.s
peuples des pays dont les representants s efforcent ICI,
à l'Organisation des Nations Unie~, ,de masqu.er, par
leurs discours et leurs votes ces agissements crmunels
des agresseurs américains. .

75. L'Org&~isation des N~tions Unies -, si ~l1e.n:est
pas enc0r.eedevenue et ne veu.t.pas d~veD1r .defitut1v~
ment un msa-u~ent d'une politictue dagresSI?n .amérI
caine contraire a tous le~ puts eta tous ~es prmclpes de
l'Organisation - ne peut pas et ne dOlt pas accepter
les actes d'agression brutale et ~gr3:nte que les ~tats"
Unis commettent ,.' contre la Republtque popul31re de·
Chine, " ,.,.. .
76. L'Organisation des Nations Unies - et, dans le
cas qui nous oceupe, l'Assemblée générale en tant
qu'organe principal de rOrgànisation- doitcondam
n(:)." ces agissements des Etats-Unis et prena~e toutes
les m~sures nécessaires pour mettre un terme a l'agres-
sion des Etats-Unis contre la~Chine. .

77. C'est à ~es fins,que la d~légation de l'Union sovié
tique a présenté ses deui projets de résolution [A11776
et AI1777]. Ces projets de résolution invi!en~ le _CRU,:
seil de sécurité à prendre les mesures qUI 'slmposent
pour mettre immédiatementun terme à l'agression des
Etats-Unis contre la Chinè êt recommandent à ce Con
seiLde prendxeimfuédi~tetnent,conformémentaux9is
positions du p3:ra~aphe2'de l'A~ticle Il de la Charte"
les mesure~ qUI S'l~posent.pour ne pa.s ~dmettre" de.la
part des, EtatsooUms, les agissements 1l1egaux qUI, por
tent atteinte à la souveraineté de la Chine et qui lèsent
les intét:êts de la République populaire de Chine et de
la population civile. chinoise.

silr4J~ S}1808~Osïî857~Ss;iâi~1~/lt1l~5's/r~JI!S' S/1722,
• Voir les Procès__verbau$: officiels du, Co.nsf' de sécurité'l

Cinquième année, No 69, No 70 et No 72:--:.--:::. ./
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78. La délégation de la RSS de Biélorussie a voté en
faveur du premier projet d~ résoltltion de l'Union sovié..
tiqlle; elle votera également en faveur du deuxième.
Etl effet, ces propositions de la délégation de l'Union
soviétique ont pour but de mettre fin à l'agression que
les Etats..Unis poursuivent contre la Chine. L'Organi
sation des Nations Unies se doifd'accepter ces projets
parce qu'ils visent à rétablir la paix en Extrême..Orient
et à préserver la paix du mond~ entier. .

79. M. DEMTCHENKO (Répùblique socialiste so..
viétiqtte d'Ukraine) (trad,ltit du, rttsse) : Att cours des
débats de la Prenlière Commission, il a déjà été dé~
montré que le Gouvernement des Etats-Unis avait
commis une agression contre la Chine.

80. Comme on le sait, les forces armées des Etats.:.
Unis, sur l'ordre du Président de -ce pays, ont envahi
l'île de Taïwan qui fait partie intégrante du territoire
de la Chine, ainsi que le reconnaît raccord des trois
Puissances conclu au Caire par les Etats..Unis, le
Royaume~Uni et la Chine; les forces des Etats..Unis
ont donc violé l'intégrité territoriale de la Chine, ont
porté atteinte à l'inviolabilité de ses frontières, et se
sont rendues coupables d'une intervention illégale dans
les affaires intérieures de la Chine. Etl même temps,
·les forces navales de la Vllème escadre des Etats
Unis Ont établi le blocus des côtes de l'île de ·Taiwan
et ont commis ainsi un acte d'hostilité tendant à
empêcher les forces armées et les autorités de la Ré..
publique populaire de Chine de s'installer dans cette
îlè.

81. Après avoir commis ~et acte d'agression contre
la Chine, les Etats..Unis en ont commis d'autres en
laissant leur aviation bombarder et mitrailler le terri..
toire de la Chine du Nord..Est et ont infligé ainsi à la
République populaire de Chine des pertes en vies
humaines et des dommages matériels.

82. Tous ces actes d'hostilité commis par le Gouver..
nement des Etats..Unis contre la Chine constituent une
intervention brutale dans les affaires intérieures de la
Chine et, partant, une violation flagrante de la Charte
des Nations Unies; bien plus, il s'agit là d'Un attentat
direct contre l'intégrité territoriale de la Chine. d'un
acte d'agression directe commis contre la République
populaire de Chine. Ces actes d'hostilité commis par le
Gouvernement des Etats..Unis contre la Chine consti..
tttent tme violation flagrante des principes les plus
importants de la Charte des Nations Unies, tels que
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique
des Etats; ils constituent une grave menace pour la
paix et la sécurité internationales. Il faut donc que
l'Organisation des Nations Unies prenne d'urgence les
mesures qui s'imposent.

83. La délégation de la RSS d'Ukraine estime que
rAssemblée générale doit condamner ces agissements
illégaux du Gouvernement des Etats..Unis et qu'elle
doit rendre ce gouvernement entièrement responsable
de ces agissements, de tous les dommages qu'a subis
la République populaire de) Chine et de toutes les con~
séquences .. que ces agissements risqt.lent d'entraîner!
L'Assemblée générale doit recommander au Conseil .. d~
sécurité de prendre les mesures nécessaires pour mettre
immêdiatèment fin à l'agression commise pa.r le~'Etats ..

Unis contre la Q1ine. C'est précisément il. cela OU~
tendent les propositions,de la délégation de l'URSSI
propositions qui font l'objet des projets de résoh1~ion
soumis à l'examen de l'Assemblée générale.

84'"- La délégation de la RSS d'Ukraine appuie ces
propositions de la délégation de l'URSS. De même
qu'elle a voté pour le premier projet de résolution, de
même elle votera pour le deuxième projet dont l'As..
semblée est actuelle.~ent saisie. . .

85. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Les porte-parole de l'Union soviétique
ceux qui parlent directement en son nom et ceux qui
suivent invariablement la Iignequ'eUe a tracée - ont
continué aujo11rd'hui de répéter ici les accusations selon
lesquelles les Etats..Unis ont envahi l'île de Formose,
y ont commis une agression économique et sont inter..
venus dans les affaires intérieures de la Chine. La
grande majorité des membres de la Première Com..
mission ont déjà jugé que ces accusations sont sans
fondement. Mon .gouvernement déclare à nouveau, et
très nettement, que ces accusations sont fausses et
constituent un tissu de mensonges.

86. Le Prêsident des Etats..Unis a précisé à plusieurs
reprises que les Etats..Unis n'ont aucun dessein agressif
ni aUcune ambition d'ordre politique, militaire ou éco
nomique concernant l'île de Formose. La VIIème esca..
dre des Etats..Unis a été envoyée dans le détroit de
Formose à une seule fin: empêcher le conflit armé d~

s'étendre en Extrême..Orient. Il est évident que l'exten..
sion du conflit dans cett~ région aurait compromis le
succès des efforts déployés par les Nations Unies pour
repousser l'agression commise contr.e la République de
Corée. La VlIème escadre n'a été envoyée dans les
eaux de Formose pour remplir cette mission qu'après
que le Conseil de sécurité eut adopté sa résolution du
25 juin~.

87. D'autre part, il est absurde de prétendre que les
quarante..neuf officiers et hommes des forces armées
des Etats..Unis statio'nnés à Formose constituent t1ne
invasion de cette île. Outre qu'ils sont très peu nom..
breux, ces officiers et hommes sont à. Formose avec
l'autorisation expresse du Gouvernement de la Répu..
blique de Chine.

88. Le fait reste - et c'est là, selon nous, le fait
fondamental - que .les porte..parole de FUnion sovié..
tique à la Première Commission, comme id à l'Assem..
blée générale, n'ont cessé de saper les fondements·
mêmes de l'amitié américaine pour la Chine et le peuple
chin:6is. Je crois que les souvenirs du peuple chinois,
coutme totlS les livres d'histoire de la Chine qui ne
S01:tt pas écrits à Moscou, montrent clairement que
1'timitié des Etats-Unis pour le peuple chinois a été et
cbntinue d'être sincère et sans réserve. La nation - la
{leule nation - qui occupe des milliers de kilomètres
carrés d'anciens territoires chinois, c'est, non pas les
Etats..Unis, mais l'Union soviétique.'

89. M. Austin a exposé devant la Premiête Commis"
sion des faits qui réfutent les allégations de l'Union
soviétique suivant lesquelles les Etats-Unis auraient fait
le blocus de Formose et commis une agression êco"

"ibid., No 15.
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nomique contre cette île. La délégation cl,es Etats-Unis
a relevé les arguments de M. Vychinsky au sujet de la
mainmise d~s Etats-Unis sur les ressources naturelles
de Forrnos~ et elle a prouvé nettement qu'ils sont$a.ns
aucun fond\\~ment. Il n'existe aucune mainmise de;: cet
ordre. Mais~ie me demande ce que les représentarit:~' de
la Pologne ~t de la Tchécoslovaquie peuvent pensei" de
l'agression économique dont leur pays a fait l'objet _10
et quels sont les auteurs de cette agression économique?

90. On a égàlement prétendu qtte les Etats-Unis par..
ticipent à une agression en continuant de reconnaître
le, Gouvernement de la République de Chine et de
traiter avec ce gouvernement. Je me contenterai de
répondre ceci: nous sommes persuadés que les raisons
qui nous incitent à continuer de reconnaître ce gou
vernement sont honorables et ,conformes aux véritables
intérêts du peuple chinois. De plus, ceux qui deman
dent à être reconnus ont été qualifiés d'agresseurs par
les NatiQlns 'Unies let, tant que cette agression n'aura
pas pris fin, leurs prétentions ne peuvent avoir aucune
valeur morale auprès des. nations pacifiques du monde.

-
91. Le deuxième projet de résolution de l'URSS con-
cerne u~e violation prétendue de l'espace aérien chinois
par les avions des Etats-Unis; il a été présenté ici à
nouveau par· le pays même qui, en faisant lisage du
veto, s'est opposé à ce que le Conseil de sécurité pro
cède à une enquête impartiale sur les accusations que
ce pays a formulées. .L'automne dernier, les Etats
Unis ont reconnu, au Conseil de s~curité6, que par suite
d'erreurs - dont le caractère inévitable est connu de
tous ceux qui sont au courant des conditions de vol
des avions militaires ultra-rapides - des attaques ont
pu se produire sur le territoire .mandchou. Pour que
le Conseil pttisse savoir si elles ont eu lieu effective
ment, les Etats-Unis ont proposé'1 d'envoyer immé
diatement sut les lieux où se seraient produites ces
attaques, afin de procéder à une enquête approfondie,
une commission composée des représentants de l'Inde
et de la Suède, pays qui entretiennent tous deux des
relations diplomatiques étroites avec le régime com
muniste chinois: l'Union soviétique a opposé son veto
à cette propositionS.

92. Lorsque les délégations soviétiques ont continué
de formuler leurs accusations devant l'Assemblée gé-

.nérale, M. Dulles, représentant des Etats-Unis à la
Première Commission, a montré au moyen d'une carte
que le représentant de l'URSS lui-même n'affirme pas
que des bombes soient tombées sur la rive mandchoue
du Yalu. Cette cartel établie d'après les déclarations
mêmes de :M. Vychinsky, -montre clairement que si des
attaques de ce genre ~e sont effectivement produites,
ülles étaient uniquement dirigées contre les ponts et
les gués par lesquels les armées communistes chinoises
se d~versai~nt en Corée pour conquérir .1a partie ~ep
ten!rI0naIe de ce pays et attaquer les forces des NatIons
Ul11es.

93. En examinant le projet de résolution que l'Union
soviétique présente de nouveau icil il faut tenir compte
du fait que d'importantes armées communistes chinoises

---., Ibid.) No 35.
'Ibid." No 39.
' Ibid" No· 43.

attaquentactuellement les forces des Nations Unies en
Corée.-- .-

94. Un jour viendra peut-être où les communistes
chinois apprendront que l'agression armée, en qtlP~qUd

lieu et à quelque moment qu'elle soit commise, conduit
l'agl'esseur au dé$astre. Ds en viendront certainement
un jour à se demander quel est le pays qui les a lancés
dans leur aventure actuelle, et ils se souviendront peut..
être que c'est ce pays même qui, par son veto, a
empêché le Conseil de sécurité de prendre une décision
au sujet de la plainte initiale concernant la prétendue
violation de~ frontières aériennes de la. Chine avec la
Corée.

95. C'est pour les taisons. que j'ai ~ ... ' '1.tionnéesque
le Gouvernement des Etats-Unis a vote contre le pre..
mier projet de résolution. et va. votel'contre le
deuxième.

%. l\rI. DAYAL (Ind~ (traduit d, l'anglais): Te
voudrais expliquer brièvement pourquoi ma délégation
a voté contre le premier projet de résolt1tion et se pro..
pose de voter contre le second.

97. La délégation de l'Inde, avec onze autres, a récem..
ment présenté un projet de résolution qui a pour objet
d'amener les Puissances intéressées à se réunir en con..
férence pour examiner les problèmes actuels de
l'Extrême-Orient en vue de parvenir à un-l'-èglement
pacifique. Parmi ces problèmes, figure, bien entendu,
la question de Taïwan. Llopinion de mon gouverne
ment à ce sujet est bien connue: le sort de Taïwan
doit être réglé conformément aux déclarations du Caire
et de Potsdam. C'est pour aboutir à unrèg1eînent paci
fique .. de cette questi.on et des autres problèmes
d'Extrême-Orient que ma délégation s'est associée à
ceux qui ont présenté le projet de résolution que je
viens de mentionner.

98:1, lIvfalheureusem-ent; -ceprojettl7a: pas été approuvé~
Toutefois, nous persistons à penser que la meilleure
manière de résoudre tous ces problèmes est de procéder
à des négociations. Nous avons donc continué, et nouS
<:ontinuerons à faire tout ce qui est en notre pouvoir
pour faciliter un règlement par voie de négociation.
Les récriminations mutuelles ne font que détruire les
chancee< qu'il peut y avoir encore de mener à bien des
négociatio~~~ Ce n'est pas en s'accusant réciproque..
ment d'agres$i~n"que les parties pourront, à notre avis,
parvenir à t1n règlement pacifique. Au contraire, on
risque ainsi de rendre encore plus difficile une situa
tion internationale qui est déjà délicate.

99. Pour ces raisonsJ ma dêlégation.a voté contre le
premier projet de résolution de l'URSS et votera con..
tre le second.

100. M. ABBAS (Irak) (traduit de l'anglais) :~M;l,

délégation a voté contre le projet de résolution de
l'Ul1ion soviétique qui figure au document A/1776.
Cependant, ce vote n'a aucun rapport avec le fond de ,
la qttèstion ni avec les droits de l'Etat chinois sur l'île
de Taïwan.

101. Mon pays n'est pas partie aux déclarations du
Caire et de Potsdam, et il n'est pa~· irrévocablement
engagé en faveur de telle ou telle ligne de conduite à
ce sujet; néanmoins,nous continuons de reconnaître



718 Assemblée géu.érale - Cinquième session - Séances plénièl"es

que la questidn de Formose - ou Taiwan -- est l'une
des question&pendantes qui ne pourra être résolue que
quand la résolution présentée par les ·Etats-:Unis à la
Première Commission et adoptée par l'Assemblé~ gé-:
néraIe il y a quelques jours [3~7ème séance] aura été
mise en œuvre. De plt.t$, nous estimo!ls que cette ques
tion est étroitement liée à la question' de la représenta"
tion de la Chine à l'Organisation; or, mon 'pays est
membre d'un comité qui n'a pas encore pris de décision
sur ce point. Les décisions qu'il prendra exerceront
peut-:être à l'avenir une certaine influence sur la ques
tion dont nous sommes saisis. Enfin, mon gouverne
ment n'a pas encore reconnu le nouveau régime de
Peiping, et le seul gouvernement chinois qu'il recon
naisse à l'heure actuelle est le Gouvernement natio
naliste chinois, qui se -trouve exercer pleinement son
autorité sur l'île de Taïwan; Je ne puis m'empêcher
de constatèr, à ce propos, que ce gouve,rnement n'a
jamais fait allusion à Une agression américaine contre
l'île. ." ' . fi

- \\

102. Pour ces motifs et sans .préj~ger \;)'attitude de
mon gouvernement à l'égard àe t()ute solution que
l'Assemblée généraie.pourrait adopter à l'avenir, nous
avons décidé de voter contre le projet de résolution de
l'U~on soviétique.

1/'
i

Plainte de l'Union des Républiques. socialistes
soviétiques, touchant la violation de l'espace
aérien de la Chine par l'aviation des Etats-Unis
d'Amérique, ainsi que le mitraillage et le bom
bardement du territoire chinois par cette avia
tion, et à raison de l'attaque au canon et de la
visite illégale d'un navire marchand de la Ré
publique populaire de Cbble par Ult bâtiment
de guerre des Etats!'Unis: rapport de la Pre
mière Commission (A/1774)

[Point 75 de 1'0l'dre du jour]

103. Le PRESIDENT: Nous passons à ladeuxiè111e
question à l'ordre du jour de la séance. En fait, cette
question a été ,discutée aU cours des déclarations que.
nous venons d'entendre.

104. Ainsi que les Membres de l'Assemblée peuvent
le constater, le rapport de la Première Commission
[AI1774] ne contient aucUne recommandation. Mais
la délégation. de l'Union soviétique a présenté un projet
de résolution [AI1777] dont lecture a été donnée. Je
le mets aux voix.

Par 51 voiX' contre 5, avec 2 abstentions, le projet de
résolution est rejeté.

Lieu de réunion de la sixième session de l'Assem
blée générale: rapport du Secretaboe général
(A/1778)

J
~ 105. Le PRESIDENT: Nous abordons la troisième

qüestion à l'ordre du jour de la séance: le rapport du
Secrétaire général sur le lieu de réunion de la sixième
session de l'Assemblée générale [AI1778].

106. Ainsi que je l'ai déclaré au début de cette séance,
le' Secrétaire,. général et moi avons cru de notre devoir
d'informer l'Assemblée générale des résultats de notre

enquête et des difficultés que nous avons rencontrées.
Le rapport qui est maintenant soumis à l'Âssemblée
est un document de fait qui expose les résultats de cette
enquête. Cependant, ce rapport, dans son dernier para..
graphe, contient une sorte de recommandation et la
décision présidentielle est que l'approbation de .cette
recommandation cQnstitue une revision de la décision
prise par l'Assemblée générale le 14 décembre 1950
[324ème séance]. Par conséquent, pour être adopté-e,
elle doit être approuvée à la majorité des deux tiers
des Membres présents et votants. Sur ce point, je crois
que nous sommes tous d'accord. Cela est d'ailleurs con
forme au. règlement intérieur.

107. M. COSTA DU RELS (Bolivie): En tant que
l'un des auteurs du projet de résolution qui tendait à
faire de l'Europe le lieu de réunion de la prochaine
session de l'Assemblée générale des Nations Unif::s, je
ne désire pas entrer dans 1~1 fond du rapp()rt que nous
discutons; mais je crois de mon dèvoir d'informer
l'Assemblée d'un fait nouveau.

108. Je viens de recevoir de Paris une informati011
qui émane d'une haute personnalité parisienne et qui
m'apprend le fait suivant: un projet de loi a été déposé
tout' dernièrement sur le bureau de l'Assemblée natio
nale française par un député, M. Bétolaud. Ce projet de
loi tend à faire de Paris le siège de la prochaine ses
sion de l'Assemblée générale des Nations Unies; il va
être rapporté par M. Jacques Bardoux, député, et sera
mis en discussion demain devant la Commission 'des
affaires étrangères de l'Assemblée nationale.

109. Si cette information est exacte, je crois que, par
courtoisie·envers l'Assemblée nationale fran~ise, nouS
devrions surseoir à toute décision.

110. 'Le PRESIDENT: Avant de donner la parole au
représentant de la Colombie, puis-je demander au
représentant de la Bolivie jusqu'à quelle. date il pro"
pose·d'ajourner la discussion? Sa proposition, en effet,
constitue. une motion d'ajournement de la discussion
de cette. question.

111. M. COSTA DU RELS (Bolivie): Je n'ose pas
fixer une date patce qu'elle dépend, en somme, de la
discussion devant l'Assemblée nationale française. Je
ne fais' que porter à la connaissance de l'Assemblée
générale des Nations Unies un fait nouveau. Peut-être
pourrait-on envisager un ajournement de dix ou quinze
jours au maximum; mais je ne connais pas suffisam
ment les rouages de la vie parlementaire française pour
pouvoir fixer :une date exacte.

112. Le PRESIDENT : L'Assemblée générale vient
d'avoir connaissance du fait intéressant que lui a
signalé le représentant de la Bolivie. La proposition du .~

. représentant de la Bolivie tombe sous le coup de
l'article 75 du règlement intérieur qui stipule: "Au
cours de la discussion d'une question, un représentant
peut demander l'ajournement du débat sur la questi()n
en discussion. Outre l'auteur de la motion, deux ora
teurs peuvent 'prendre la parole en faveur de l'ajourne
ment, et deux contre, après quoi la motion est immé·
diatement mise aux voix."

113. Par conséquent, je donnerai la parole à ceux qui
désirent s'exprimer sur cette question, c'est-à-dire à
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'1' . d J'U' . 'te - - 'pp ~ ..121. La de egatlon .. e .' . mon SOVle lque cs"o. .os... ;37 ...
une revision de la décision prise prise par l'Assemblee
générale le 14 décembre 1?~~. Si !'on insiste .~n f~veur
d'une revision de cette declslon, 11 faudra faIre Jouer
l'article .82 du règlement intérieur de l'Assemblée gé
nérale aux termes duquel il faut une majorité des deux/"j
tiers pour faire annuler une résolution antérieure de'~)

l'Assemblée.

122. Le PRESIDENT: Puis-je demander au repré
sentant de l'Union soviétique. s'il est pour ou contre
l'ajournement? Ce que nous discutons maintenant, ~n
effet, c'est la question de l'ajournement.

123.M. TSARAPKINE (Union des Républiques
socialistes. soviétiques) .. (traduit du .. fusse) :.~va,~~.~~~ ..
poserlaquesîion de l'ajoUrnement, U"c6nviènt de pré
ciser ce qu'il s'agit d'ajourner.

124. S'agit-il d'ajourner l'examen de la question ten
dant à faire r~venir l'Assemblée' générale sur sa réso"
lution antérieure? La délégation de l'Union soviétique
s'élève en tout Cas contre tout nouvel examen de cette
décision. La délégation de l'URSS s'oppose de toute
faC;on à l'examen de cette question, car elle ne voit pas
de laisons d'envisager une revision éventuelle de la
résolution adoptée par l'Assemblée générale le 14 dé
cembre 1950.
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majorité des voix", et il faut la respecter, même si c~la
déplaît aux Etats..Unis qui ont la plus grande peine
à accepter cette résolution e~qui, op.t pris des m;~u~es
pour faire revenir rAssemblee generale sur sa decls10p
antérieure. C'est à cette fin, bien entendu, qu'on a pre
senté un rapport pi'étendant qu'en Europe, il n'y a!-lrait
pas d'endroit où puisse se réunir l'Assemblée générale
et que le seu.l endroit où l'.A;ssemblée généra!e puisse
tenir sa seSSlOn se trouverait aux Etats-Unis. Cette
proposition tendant;-\àconvoquer la sixième session de
l'Assemblée généra~ ~ à New-York est contraire à la
résolution qui a déj~fété adopté~ 1?a! l'Ass~tl1;blée. No~s
devons respecter nos propres declslons. SI 1Assemblee
générale a adopté Une résolution tendant à convoquer
sa sixième session .en Europe, elle. est tenue de la
respecter.

12'0; Le caractère artificieux de la question tendant à
reviser la;orésolution de l'Assemblée générale qui pré
voit que la sixième session se tiendra en Europe saute
aux yeux. Il n~y a. aucune raison pour que nous
revenions sur notre décision. Le rapport dont l'Assem
blée est saisie prétend qu'à Genève, il n'y a pas les
locaux et installations nécessaires à une seSSlOn de
l'Assemblée'générale. A ce propos, il convient ~e rap
peler une décision qui -je ne sais pour quelle ralson-;
n'a pas été portée à la connaissance de l'Assemb!ee
générale. Cette décision a été adoptée le 4 févrIer
dernier par le ~o~seil général de la ,Fédérati?n mon
diale des ASSOCiations pour les Nattons Un~es. I! y
est dit que la région de Genève peut donner satisfaction
à tous les égards, tant en ce 9ui co~cern~ les locaux
qu'en ce qui co.n~~rne les ~ervlces "pecessal~es ~o~r la
réunion de la SIXlemf.j seSSlOn de 1Assemblee generale
à Genève; cette décision indique que si elle ne trouve
pas d'autre lieu de réunion, l'Assemblée pourra tenir sa
sixième session à Genève. .

deux orateurs en faveur de l'ajournement et à deux
qui lui ~\ont opposés.

114. ··IvI. ARANGO (Colombie) (traduit de l'esp~
gnol).: Le renseignement que vient de nous comm~~l

quel' M. çosta du R;els, représ~nta~t. de la B?hvle,
constitue, a notre aVIS, un motif d aJourner, :. ~ne
semaine au moins, le nouvel examen de la declslon
prise par l'Assemblée le 14 décembre 1950 [324ème
séance] . Je crois que ce serait manquer de courtoisie
envers la France que de prendre une décision avant
de s:;r~oir ce qu'il adviendra du projet de loi qui tend
précisément à nous permettre de tenir la session à
Paris.

115. Comme l'a très bien dit le Présjdent, la discus
sion porte actuellement sur le dernier paragraphe du
rapport du Secrétaire général, lequel implique ·la revi..
sion de la résolution adoptée à ce sujet par l'Assemblée
générale. Si les ~ffor,ts en cours n'a~outi~sent p~s" ~ous
serons les premIers a demander qU'lI SOit procede a ce
nouvel examen. Mais je suis convaincu que tant que
ces efforts n'auront pas échoué, et tant que ne sera
pas connue la décision de l'Assemblée natiOnale fran
caise, il nous faut attendre. Comme' le Président, je
pense que~ conformément à l'arti~le. 75 du règ!eme'}t
intérieur, 11 nous faut fixer un de1a1 de deux a. troIs
semaines au plus, parce que peu de temps nous sépare
de la session de l'Assemblée et il faut que le Secrétaire·
général sache où envoyer le personnel du Secrétariat
et où organiser ses services en définitive.

116. M. TSARAPKI;l'tE (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Comme je
l'ai déclaré dès le début de la présente séançe, la délé
gation de l'Union· soviétique s'élève contre l'examen de
cette question.

117. Le 14 décembre 1950, rAssemblée générale a
adopt~ une réso!u~on où JI est dit que "consi~ér3;nt,que
le bâtiment destme aux seances de l'Assemblee generale
ne sera terminé que dans le courant de l'année 1952",.......
par conséquent, l'Assemblée générale ne disposera p~~s
des locaux nécessaires pour siéger à New-York - t)t
/lconsidérant que, de ce fait, il pourrait se produire
certaines difficultés d'ordre technique susceptibles de
compromettre le fonctiomiement normal de l'Assemblée
générale et la commodité de ses délibérations", l'As
semblée udécide, conformément à l'article 3 de son
règlement intérieur, de convoquer en Europe sa 'sixième
session ordinaire". Au deuxième paragraphe du dis
positif de la résolution, l'Assemblée générale "charge
le Président de l'Assemblée générale et le Secrétaire
général de choisir la ville la mieux appropriée à cette
fin et de prendre les arrangements nécessaires".

118. Cette résolution de rAssemblée générale estfor
melle. Elle ne contient pas de réserves et·elle ne pré
voit aucune revision. Le fait que cette question a été
soulevée maintenant indique que nous avons sans aucun
doute à faire ici à une manœuvre entreprise par une
délégation - la délégation des Etats-Unis -- qui tient
tout particulièrement à ce que la sixième session de
l'Assemblée ait lieu aux Etats-Unis, c'est-à-dire dans
tes conditions les plus favorables pour elle.

119. Cependant, il existe déjà tIne résolution de l'As
semblée ·générale. Cette résolution a été adoptée à la
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125. Cela étant, la délégation de l'Union soviétique
n'est pas en mesure d'appuyee la proposition tendant
à ajourner la décision à ce sujet; elle estime, en effet,
qu'il' n'y a pas lieu de reviser la résolution. L'Assem
blée générale a décidé de tenir sa sixième session en
Europe _et il faut appliquer cette décision sans combi
naisons politiques, sans intrigues, sans manœuvres, etc.

126. Le PRESIDENT: Laissons de côté, si vous le
voulez bien. ces expressions de Hmanœuvres" et
((intrigues". Le Secrétaire g~uéral nous a présenté un
rapport. Il s'agit de savoir si l'Assemblée est disposée
à en prendre connaissance. L'Assemblée a chargé le
Secrétaire général d'une mission. Il revient devant elle
pour lui exposer les difficultés qu'il a rencontrées, et je
crois que c'est là une chose des plus normales.

127. D'autre part, le représentant de la Bolivie nous
a demandé de ne pas prendre à ce sujet une décision
hâtive. parce qu'il serait possible que notlsn'ayons
pas à modifier notre décision antérieure.

128. Voilà comment se présente la question. Je peux,
si vous le désirez, mettre aux voix la question de savoir
si l'Assemblée est prête à la discuter. La chose sera
ainsi réglée. Il s'agit d'abord de savoir si l'Assemblée
est d'accord pour prendre connaissance du rapport du
Secrétaire général et envisager les difficultés qui y sont
signalées. Après cela, je reviendrai à la questionorigi
nale elle-même.

129. Je mets donc tout d'abord aux voix l'inscription
de la question à l'ordre du jour de la séance.

Par 42 voi.:'C contre 5, avec 6 abstentions, l'inscrip
tion de la qttestion à l'ordre dt/. jour de la séance est
décidée.

130. Le PRESIDENT: En prenant cette décision.
nous avons agi conformément à l'article 82 du règle
ment intérieur.

131. Le représentant de la Bolivie a proposé que nous
ajournions l'étude de la question. Deux délégations ont
padé en faveur dè l'ajournement. Celiaines délégations
désirent-elles s'y opposer?

132. Le représentant. de la RSS de Biélorussie de
mande la parole. Désire-t-il parler contre l'ajourne
ment?

133. 1\11. CRVETSOV (Ré1?ublique socialiste sovié
tique de Biélorussie) (traduit d~t russe) : Je parlerai
contre l'ajournement.

134..Le PRESIDENT: Je vous donnerai la parole,
mais je voudrais que vous me permettiez de la donner
auparavant au représentant des Philippines. Celui-ci
désire obtelli~certait1es-'informations-cet~ut.;.-être 'les
éclaircissements qui lui seront donnés vous aideront-ils
dans votre propre déclaration.

135. Le général ROMULO (Philippines) (traduit
de l!anglais) : Après avoir entendu le représentant· de
la Bolivie, la délégation des Philippines voudrait savoir;
avant que l'Assemblée ne passe au vote sttr la motion
d'ajournement, s'il ne serait pas possible d'entendre le
représentant de la France. Nous discutons de la pos
sibilité de tenir l'Assemblée générale à Paris et le
Secrétaire général, dans son rapport, déclare nettement

que le Gouvernement français a refusé, en fait, d'accep
ter notre proposition. Avant de voter sur la motion
d'ajournement il convient donc, semble-t-il, de deman
der à la délégation de la France ici présente ce qu'elle
a à dire à ce sujet.

136. En ce qui concerne l'autre question soulevée par
le représentant de l'Union soviétique, je voudrais, à
titre d'information, demander an Secrétaire général s'il
a envisagé la possibilité de tenir la prochaine session
de l'Assemblée générale à Moscou. -

137. Voilà les deux points sur lesquels la délégation
des Philippines désirerait avoir des éclaircissements.

138. Le PRESIDENT : Je suis tout disposé à donner
la parole atlssi bien au représentant de la France qu'au
Secrétaire général pour qu'ils répondent à ces deux
questions. Mais vous avez entendu que le représentant
de la Bolivie nous a parlé d'une motion actuellement
présentée à l'Assemblée nationale française. Je ne vou
drais pas mettre le représentant de la France dans une
situation embarrassante en l'exposan"_" alors qu'il parle
comme représentant de son gouvernement, à dire quel
que chose pouvant être interprété comme une sorte de
critique ou ~omme un manque de courtoisie envers
l'Assemblée nationale de son pays. Vous savez quelle
est parfois la situation difficile des représentants des
gouvernements auprès des parlements. Efforçons-nous
de ne pas rendre cette situation encore plus délicate.
Cependant, si le représentant de la France désire pren
dre la parole, je la lui donnerai volontiers.

139. M. LACOSTE (France) : Je tiens tout d'abord
à remercier le Président de la façon si délicate dont il
a envisagé -une situation qui, en effet, pourrait être
assez embarrassante. .

140. D'autre part, je suis moins heureux que le repré
sentant de la Bolivie, car je n'ai pas été fa'Vorisé de
messages· patticuliersémanant 'de hautes' personnalités
parlementaires m'informant de ce qui se passe au sein
de l'Assemblée nationale de mon pays. Dans ces condi
tions, je ne f.~ds pas en mesure de confirmer les indi
cations qui viennent d'être données à· l'Assemblée par
M. Costa du ReIs sur certaines procédures parlemen
taires qui seraient actuellement en cours à Paris et
dont je n'ai pas eu connaissance officielle. Je ne puis
naturellement pas non plus -me prononcer sur les
perspectives nouvelles qt1e ces procédures ouvriraient
éventuellement. Je ne vois pas quelles indications sup
plémentaires je pourrais donner.

141. Le PRESIDENT: En ce qui concerne la
seconde question, le Secrétaire général me fait savoir
qu'il n'a reçu de la part du Gouvernement de l'Union ..
soviétique·-àùcttne inâitàtlonpcur- C[tiè-Ta-sixiel11e~ses~~~

sion de l'Assemblée générale se réunisse à Moscou.

142. Je donne maintenant la parole au représentant de
la RSS de Biélorussie pour parler contre l'ajourne
ment.

143. :M. CHVETSOV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) (tradttit du russe) : La délégation
de la RSS de Biélbrussie estime qu'il est erroné et
dépourvu de tout fondement de soumettre à l'examett
de l'Assemblée générale le rapport du Secrétaire gétlé"
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raI relatif au lieu de la sixième session de l'Assemblée
générale.

144. A sa 324ème séance, tenue le 14 décembre 1950,
l'Assemblée générale a décidé de tenir sa sixième ses
sion en Europe. Quant au Président de l'Assemblée
générale et au Secrétaire général, ils ont été chargés
de choisir la ville la mieux appropriée à cette fin et de
faire les arrangements nécessaires pour la réunion de
la sixième session de l'Assemblée générale. Cette dé
cision de tenir la sixième session en Europe est claire
et nette. La mission du Secrétaire général et du Prési- .
dent de l'Assemblée générale a été définie d'une façon
très précise. Et voilà que maintenant on noUs soumet,
pour je ne sais quelle raison, un rapport du Secrétaire
général où il est dit qu'en Europe, il n'y a pas d'endroit
où puisse se tenir la sixième session de l'Assemblée
générale. On nous propose donc de revenir sur la réso
lution de l'Assemblée générale en date du 14 décembre
1950.

145. Pourquoi, je me le demande, nous propose-t-on
d'examiner à nouveau cette résolution? Les explica
tions qui font l'objet du rapport du Secrétaire général
sont dépourvues de tout fondement. 'D'autre part, la
déclaration du représentant de la Bolivie selon laquelle
il serait possible de convoquer cette session à Paris et
dont il ressort que l'Assemblée nationale française doit
examiner cette quèstion, indique une fois de plus qu'il
n'y a aucune raison de. soulever la question d'une
reV'ision éventuelle. Cela montre que le Secrétaire géné
ral et le Président de l'Assemblée générale ne. se sont
pas conformés jusqu'au bout à la résolution de l'Assem
blée générale en date du 14 décembre 1950, qu'ils n'ont
pas pris les mesures qui s'imposaient et qu'ils n'ont pas
déployé les efforts nécessaires pour trouver un lieu
approprié, une ville appropriée à la réunion de la
sixième session de rAssemblée générale.

146. Aussi la délégation de la RSS de Biélorussie
estime-t-elle que la question d'ajourner la discussion
de ce rapport ne se pose même pas, étant donné que
la résolution de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1950 reste en vigueur. La déclaration du
représentant de la Bolivie et la. décision à laquelle a
fait alltlsion le représentant de l'URSS montrent bien
qu'il est possible de mettre en œuvre la résolution de
l'Assemblée générale. Si le Secrétaire général déploie
les efforts nécessaires pour mettre en œuvre la réso
lution de l'Assemblée générale en date du 14 décembre
1950 - comme c'est du reste son devoir - il sera
inutile de reviser cette résolution.

147. En conséquence, la' délégation de la RSS de
Biélorussie s'élève contre la revisionde la résolution
~4Qpt.ée parJ'Assemblée générale le 14 décembre 1950 .
et proteste contre l'ajournement de ,1'e~amen de cette
questi.on.

148. Le PRESIDENT: Nous avons déjà entendu
deux orateurs, le représentant de la Bolivie et celui de
l'Union soviétique, parler en faveur de l'ajournement.
Le représentant de la RSS de Biélorussie s'est pro-
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noncé contre l'ajournement. Je peux encore donner la
parole à un seul orateur, contre l'ajournement.

149. Si personne ne demande à intervenir, je vais
demander à l'Assemblée générale de se prononcer.
Mais, pour que vous sachiez d'une façon précise à quel
moment l'Assemblée aura à se réunir, voici comm€int
je vous propose que la question soit posée. Je vous
demande votre accord pour que l'Assemblée se ré
unisse au plus tard le 10 mars. Si, e,tre-temps, est
porté à notre connaissance un résultat favorable des
démarches faites à Paris et qu'a mentionnées le repré
sentant de la Bolivie, je pourrai convoquer l'Assemblée
avant cette date. Je demande au représentant de la
Bolivie s'il est d'accord pour que je pose la question
de cette façon.

150. M. COSTA DU RELS (Bolivie): Je suis tout
à fait d'accord.

151. Le PRESIDENT: Je mets donc alJ.X voix
l'ajournement du débat, dans les conditions que je viens
de préciser.

Par 39 voiX' contre 5) avec 11 abstentions) l'ajo1wne
ment du débat est décidé.

152. M. TSARAPKINE (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): L~~élé

gation d.e l'URSS a voté contre la proposition tendant
à ajourner l'examen de cette question, parce qu'elle
estime qu'il n'y a absolument aucune raison de reV'iser
la résolution de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1950.

153. La délégation de l'Union soviétique estime que
la sixième session de l'Assemblée générale doit se tenir
en Europe. Il existe une résolution de l'Assemblée
générale à cet effet et il faut la mettre en vigueur.

154. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'URSS
a voté contre la proposition d'ajournement.

155. Le PRESIDENT: Nous avons épuisé notre
ordre ~u jour d'aujourd'hui.

156. Je n'envisage pas la réunion très prochaine d'Une
séance de l'Assemblée. Nous aurons probablement deux
questions à étudier. En ce qui concerne le lieu de
réunion de la sixième session, nous avons convenu que
l'Assemblée se réunirait pour en décider au plus tard
le 10 mars. D'autre part, dans le cas où le Comité de
bons offices ou l'autre comité que l'Assemblée a cons
titué [327ème séance] arriveraient à préparer des
recommandations à soumettre à l'Assemblée générale,
ces recommandations seront communiquées à la Pre
tnière .. Commission,.quisera-convoquée par· son .Fcrési- ...
dent. Lorsque la Commission aura délibéré, il sera très
facile de réunir l'Assemblée générale. Il n'est donc pas
nécessaire que nous fixions aujourd'hui une date pour
entendre les explications qui nous seront données sur
ce point.

La séance est levée à 17 heures.
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